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Chères LUCEIENNES, Chers LUCEIENS,  

 

LE MOT DU MAIRE  

 
En ce début d’année et conformément à ce qui a été dit aux vœux le recensement est en cours. Notre agent 

recenseur Julie CANEVA est venu frapper à vos portes, a déposé dans vos boîtes aux lettres un document 

vous permettant en quelques clics de remplir cette obligation bien utile au soutien de l’ensemble de nos 

collectivités. Vous pouvez en cas de difficultés recevoir son aide très rapidement. 

En ce qui concerne les travaux d’assainissement et d’adduction d’eau potable menée dans la Grande Rue par 

une entreprise mandatée RSTP par la Communauté de Communes, nous vous remercions une fois encore 

pour votre accueil, votre patience et votre cordialité entre usager. La première phase des prestations arrive 

à son terme avec deux semaines seulement de retard, les essais bactériologiques et de pression seront 

bientôt réalisés, les dernières fouilles seront alors rebouchées. La deuxième phase à partir de la rue François 

FORIN débutera aussitôt et devrait se terminer au mois de juillet. L’entreprise profitera des vacances de 

printemps pour gérer les travaux à proximité de l’école, la création d’un cheminement sécurisé pour les 

écoliers sera également la priorité de l’entreprise. Nous verrons se transformer fin avril, le bas du village qui 

devrait recevoir l’enrobé neuf. Ne soyez pas inquiet un huissier de justice prendra des photos sur l’ensemble 

de l’allée des Tilleuls et de la Grande Rue du 02 au 13 février prochain. 

Enfin à la mi-mars auront lieu les élections communales avec un nouveau mode de scrutin, pour ces 

prochains votes, il sera nécessaire de mettre dans l’urne des listes complètes. En effet, les électeurs ne 

pourront plus ajouter des noms ou en barrer, le bulletin le cas échéant, serait alors considéré comme bulletin 

nul. Nous vous remercions sincèrement pour votre implication. 

Vincent MARTIN, Maire de Lucey 

 

 



 

STOP PUB 
Les étiquettes adhésives « Stop pub » sont disponible en mairie. Ces 
étiquettes se collent sur les boîtes aux lettres pour éviter le courrier 
non adressé ; les informations publiques sont distribuées. 
En effet, l’apposition d’un « Stop pub » évite près de 14kg de 

prospectus par habitant et par an (en France, cela représente 900 000 tonnes de papier gaspillé).  
Mettre un « Stop pub » contribue à économiser des ressources naturelles (les annonceurs s’adaptent aux 
boîtes aux lettres désirant ou non de la publicité), à économiser la collecte et le recyclage des papiers pour la 
collectivité donc in fine pour les habitants.  
 
 

BROCANTE LUCEY 
Cette année encore les travaux obligent à changer d’emplacement 
pour notre brocante. Lors de la réunion de l’association « des amis de 
la brocante de Lucey » le choix a été fait de la positionner rue En 
Chvérue et petites rues adjacentes en cas de besoins. L’emplacement 
est proposé à 10€ pour 5 mètres linéaires. Il vous est possible de 
réserver un emplacement de 5, 10 ou 15 mètres. Si vous souhaitez 
un emplacement particulier (devant chez vous, une dépendance…) il 
vous faudra l’indiquer dans le bulletin d’inscription, que vous 
trouverez dans les prochaines « Roises ». Le placier fera son 
maximum pour répondre à votre demande. La partie restauration et 
animation sera placée sur le terrain de basket et de tennis. Une 
restauration pour le petit déjeuner, midi et soir sera assurée par le 
périscolaire. 
La brocante & concert Rock se dérouleront le samedi 2 mai 2026 de 
8h à 20h. Les concerts sont programmés en fin d’après-midi et soirée. 
Plusieurs groupes ont déjà répondu présents : « Les Sal’goss », « les 
Chevelus berlu » et « Pulsions ». La Clique quant à elle, déambulera 
dans la brocante à plusieurs moments de la journée et l’orgue de 
Barbarie de Catherine accompagnera les chineurs de l’après-midi. 
 

 
TROTINETTES ÉLECTRIQUES 
En août 2023, un décret a été publié afin de mettre en œuvre deux mesures du « plan national pour mieux 
réguler les trottinettes électriques ». Il fixe l’âge minimal pour conduire les appareils dès 14 ans et rappelle 
qu’il est interdit de transporter un passager ou de circuler sur le trottoir. Les pistes et bandes cyclables sont 
à préférer lorsqu’il y en a. 
Chaque engin doit être bridé à 25km/h et disposer de feux de position avant et arrière, de dispositifs 
rétroréfléchissants, d’un système de freinage et d’un avertisseur sonore. Les maires peuvent décider 
d’imposer d’autres mesures, comme le port du casque ou l’abaissement de la vitesse autorisée en 
agglomération. 

 
 
QUE FAIRE DES ENCOMBRANTS (DÉCHETS VOLUMINEUX) ? 
Les encombrants ne peuvent pas être jetés avec les ordures ménagères ni aux PAV (Points d’Apport 
Volontaire). Ils doivent être triés et collectés selon certaines conditions. 
Les encombrants (meubles, tables, armoires, matelas, sommiers, gros appareils électroménagers…) doivent 
être déposés en déchetterie où ils sont triés et recyclés. 
La collecte à domicile est possible UNIQUEMENT pour les personnes âgées et/ou à mobilité réduite en 
contactant la Communauté de Communes Terres Touloises. 
Nous vous rappelons que l’employé communal n’est pas chargé de débarrasser les ordures des particuliers. 
 



 

LES COMMERCES PENDANT LES TRAVAUX 
Nous vous rappelons que tous les commerces sur la commune de Lucey (caves, restaurant, 

artisans…) restent ouverts malgré les difficultés de circulation liées aux travaux d’assainissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 


